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Annexe 1 

Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations définitivement 

maintenues en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques. 

 

 

Prescriptions 

Ecart (référence) Libellé de la prescription 
Délai de mise  

en œuvre 

E.1 Le projet d’établissement ne 
comprend pas de plan d'organisation 
à mettre en œuvre en cas de crise 
sanitaire ou climatique, dit "plan 
bleu", contrairement aux dispositions 
de l'article D.312-160 du CASF. 

Pre 1 Intégrer dans le projet d’établissement le 
plan bleu, en respectant le cahier des 
charges fixé à l'arrêté du 7 juillet 2005 
(modifié par l'arrêté du 8 août 2005).  

Prescription levée. 
Un ajout a été inséré dans le projet 
d'établissement : "En cas de crise sanitaire 
ou climatique, un plan d’organisation dit 
Plan Bleu est à mettre en œuvre selon les 
dispositions de l’article D. 312-160 du 
CAFS.  
Ce document Plan Bleu est disponible pour 
consultation au secrétariat de 
l’établissement". 
 E.2 La composition des membres du 

Conseil de Vie Social (CVS) n’est pas 
conforme aux dispositions de l’article 
D. 311-5 du CASF. 

Pre 2 S’assurer que les membres présents lors 
des réunions du CVS soient en 
conformité avec les dispositions de 
l’article D. 311-5 du CASF. 

Prescription levée. 
Le directeur indique : "la composition du 
CVS est conforme mais dans les comptes 
rendus des CVS les membres absents 
n’ont pas toujours été fléchés comme 
excusés". 

E.3 Des postes d’aides-soignantes, qui 
nécessitent d’être diplômés, sont 
occupés par des agents du service 
logistique (ASL), contrairement aux 
dispositions de l’article L. 312-1 II du 
CASF. 

Pre 3 Apporter des éléments de preuve quant 
à une validation des acquis d'expérience 
en cours pour les agents, ou une 
inscription dans un cursus diplômant. 

1 mois 
Les agents doivent avoir obtenu le diplôme 
d'AS ou avoir validé la VAE pour pouvoir 
participer aux soins des résidents. 
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R.5 La psychologue était absente durant 
les mois de janvier et février 2024. 
 

 

 

  

Rec 5 Transmettre à l’ARS les mesures 
envisagées pour pallier l’absence de la 
psychologue. 
 

 

 

 

Recommandation levée. 
En cas de nécessité, l'EHPAD fait 
intervenir une psychologue d’un autre 
établissement du Groupe SOS Seniors. 

 
R.6 

Certaines conventions avec des 
partenaires extérieurs sont très 
anciennes et nécessitent une 
actualisation. 

Rec 6 Actualiser les conventions conclues 
avant 2013. 

6 mois 

 

 


		2024-04-18T15:17:19+0200
	NANCY
	Michel MULIC ID f569e098c749907e63fb67e61fea3586591ad632
	Directeur de l'Inspection Contrôle et Evaluation - Michel MULIC




